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Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en

compte les besoins et demandes spécifiques de l’assuré. L’information complète sur ce produit se trouve dans la

documentation précontractuelle et contractuelle.

De quel type d’assurance s’agit-il ? Cette assurance garantit les appareils nomades contre les risques de casse,

oxydation et vol.

Qu’est-ce qui est assuré ?
Qu’est-ce qui n’est pas assuré  ?

Y a t-il des exclusions à la couverture ?

Appareil garanti : Tout téléphone mobile, tablette, ordinateur

portable, Apple Airpods, Apple Watch ou consoles de jeux vidéo

acheté en France par l’adhérent sur le site www.backmarket.fr,

dont la valeur d’achat est comprise entre 50€ et 2000€ pour les

smartphones, Apple Airpods, Apple Watch et entre 50€ et 5000€

pour les tablettes, ordinateurs portables et consoles de jeux

vidéo.

Garanties systématiquement prévues:

✓ En cas de casse : réparation (sauf pour les Apple Airpods) ou, en

cas d’impossibilité ou pour les Apple Airpods, remplacement

sous la forme d’un bon d’achat valable sur le site

www.backmarket.fr.

✓ En cas d’oxydation : réparation (sauf pour les Apple Airpods) ou,

en cas d’impossibilité ou pour les Apple Airpods, remplacement

sous la forme d’un bon d’achat valable sur le site

www.backmarket.fr.

Garanties en option

En cas de vol (vol suite à agression, par effraction, par

introduction clandestine, à la tire ou à la sauvette) :

remplacement sous la forme d’un bon d’achat valable sur le site

www.backmarket.fr.

Plafonds

Par année d’assurance, 1 sinistre dans la limite de 5000 € TTC

pour une tablette, un ordinateur portable ou une console de jeux

vidéo ou 2000€ TTC pour un téléphone mobile, une Apple Watch

ou des Apple Airpods.

Par sinistre, l’intervention de l’assureur est limitée à la valeur

TTC de l’appareil garanti au jour du sinistre sans excéder sa

valeur d’achat ni le plafond correspondant à la tranche tarifaire

choisie.

Les garanties précédées d’une coche verte  sont

systématiquement prévues au contrat

 La panne ;

 La perte ;

 Les accessoires.

Les principales exclusions des garanties sont liées aux causes et

conséquences suivantes :

 Les sinistres dus à la faute intentionnelle de l’assuré ;

 Les sinistres pour lesquels l’assuré n’est pas en mesure de

déclarer les circonstances à l’origine du sinistre;

 Les sinistres survenus lorsque l’appareil garanti est utilisé par

quelqu’un d’autre que l’assuré;

 Les sinistres pour lesquels l’état de l’appareil garanti constaté

suite au diagnostic physique n’est pas justifié par les

circonstances déclarées par l’assuré lors de sa déclaration de

sinistre.

S’ajoutent les principales exclusions pour les garanties Casse et

Oxydation :

 Les sinistres d'ordre esthétique causés aux parties extérieures

de l’appareil garanti ne nuisant pas au bon fonctionnement de

celui-ci, rayures, écaillures, égratignures, décolorations,

éraflures, fissures;

 Les sinistres dus à l’usure normale de l’appareil garanti.

Principales restrictions :

! En cas de remplacement via un bon d’achat valable sur le site

www.backmarket.fr, un coefficient de vétusté exprimé en

pourcentage de la valeur d’achat de l’appareil garanti de

10,5% pour le 7ème mois auquel s’ajoute 1,5% supplémentaire

par mois entre le 8ème mois et le 24ème mois d’adhésion est

appliqué pour les sinistres survenus à compter du 7ème mois,

dans la limite de 36%.
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Quelles sont mes obligations ?

Où suis-je couvert (e) ?

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ?

Comment puis-je résilier le contrat ?

Quand et comment effectuer les paiements ?

✓ Les garanties produisent leurs effets pour les sinistres survenant dans le monde entier ;

✓ La réparation et le remplacement ne peuvent être réalisés que depuis ou vers la France métropolitaine, sauf accord préalable du

gestionnaire.

A l’adhésion

— Fournir des renseignement exacts lors de l’adhésion ;

— Payer la cotisation de la première année d’assurance.

En cours de contrat

— Payer les cotisations annuellement.

En cas de sinistre

— Déclarer le sinistre sur l’espace client bolttech ;

— En cas de vol : faire un dépôt de plainte auprès des autorités de police ou de gendarmerie compétentes ;

— Envoyer les justificatifs exigés en cas de sinistre dans les conditions et délais impartis.

La cotisation est payable d’avance annuellement, toutes taxes comprises.

Le paiement de la première année est effectué à l’adhésion lors de l’achat de l’appareil garanti sur le site www.backmarket.fr.

Le paiement des années suivantes s’effectue dans les mêmes conditions auprès de Back Market.

Les garanties prennent effet :

A la date mentionnée sur le certificat d’adhésion.

L’adhésion est conclue pour une durée d’un an, peut être renouvelée annuellement à sa date d’échéance sous réserve du paiement

préalable de la cotisation de l’année suivante, pour une durée maximale de cinq ans.

Les garanties prennent fin :

En cas de fraude ou de tentative de fraude lors de la déclaration de sinistre ;

En cas de disparation ou de destruction totale de l’appareil garanti n’entrainant pas la mise en jeu des garanties, ou en cas

d’annulation de l’achat de l’appareil garanti ;

En cas de remplacement d’un appareil garanti via un bon d’achat valable sur www.backmarket.fr.

La résiliation s’effectue à tout moment après la première année d’assurance, en adressant une demande à l’adresse

https://help.backmarket.com/hc/fr-fr/requests/new?ticket_form_id=114094001494 ou tout autre support durable.
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